
Equipements de travail

Thème ayant fait l'objet d'une actualisation

Le Titre Equipements de Travail du RGIE a été abrogé par le décret n°2021-
902 du 6 juillet 2021, publié au JO le 8 juillet 2021.

L’Arrêté du 6 juillet 2021, publié au JO le 8 juillet 2021, abroge plusieurs
arrêtés relatifs aux équipements de travail dans les industries extractives.

Principales exigences

Le décret n°2021-902 du 6 juillet 2021 complète et adapte les prescriptions de la
quatrième partie du code du travail relative à la santé et à la sécurité au travail pour
leur application aux travailleurs, aux conseillers en radioprotection et employeurs des
entreprises et établissements relevant des mines, des carrières et de leurs
dépendances. Le code du travail complété par le présent décret remplace les
dispositions correspondantes qui figuraient jusqu'alors dans le RGIE, en matière
d’équipements de travail. Il abroge donc le titre « Equipements de Travail ».

Le décret précise notamment la tenue par l’employeur d’un cahier de maintenance,
pour chaque équipement de travail pour lequel celle-ci s’impose. L’employeur doit
par ailleurs veiller à ce que les équipements de travail prévus à l'article R. 4323-23
du code du travail fassent l'objet de vérifications supplémentaires en cas
d’événements exceptionnels susceptibles de réduire le niveau de sécurité de
l'équipement de travail. Les équipements de travail alimentés en énergie électrique
doivent être installés et entretenus conformément au décret n° 2020-1529 du 7
décembre 2020, afin de prévenir les risques d’origine électrique. L'employeur doit par
ailleurs établir et appliquer des règles de circulation adéquates lorsqu'un équipement
de travail mobile évolue au sein d’une circulation simultanée de piétons et de
véhicules.

Pour les travaux souterrains, les équipements de forage, sondage et boulonnage mis
en service dans l'entreprise avant le 1er janvier 1993, pour lesquels l'employeur a
mis en œuvre les mesures de l'article 13 du titre « Equipements de travail » du RGIE,
sont mis en conformité avec les prescriptions techniques communes prévues au
chapitre IV du titre II du livre III de la quatrième partie du code du travail avant le 1er
juillet 2024. Si l'employeur est dans l'incapacité de procéder à leur mise en
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conformité avant cette date, l'utilisation de ces équipements au plus tard jusqu'au
1er juillet 2027 est soumise à une déclaration préalable adressée à l'autorité
administrative compétente, au plus tard le 1er juin 2024. Les informations de cette
déclaration sont détaillées dans le décret.

Thèmes liés

Thématiques RGIE > Véhicules sur pistes

Thématiques RGIE > Electricité

Thématiques SST > Equipements de travail et EPI > Utilisation > Equipements de
travail mobiles

Thématiques SST > Activités ou opérations particulières > Ecrans de visualisation

Thématiques SST > Equipements de travail et EPI > Utilisation > Equipements divers

Thématiques SST > Equipements de travail et EPI > Utilisation > Travaux
temporaires en hauteur

Thématiques SST > Equipements de travail et EPI > Utilisation > Ascenseurs

Thématiques SST > Equipements de travail et EPI > Utilisation > Levage des charges

Thématiques SST > Equipements de travail et EPI > Conception et mise sur le
marché

Dispositions applicables
Code du travail > Partie Législative > Partie IV : Santé et Sécurité au Travail >
Livre I : Dispositions générales > Titre Ier : Champ et dispositions d'application
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Code du travail > Partie Réglementaire > Partie IV : Santé et Sécurité au Travail >
Livre III : Équipements de travail et moyens de protection > Titre II : Utilisation des
équipements de travail et des moyens de protection > Chapitre III : Mesures
d'organisation et conditions d'utilisation des équipements de travail et des
équipements de protection individuelle

Code du travail > Partie Réglementaire > Partie IV : Santé et Sécurité au Travail >
Livre III : Équipements de travail et moyens de protection > Titre II : Utilisation des
équipements de travail et des moyens de protection > Chapitre IV : Utilisation des
équipements de travail non soumis à des règles de conception lors de leur
première mise sur le marché

Code Minier (Nouveau ) > Partie Législative > Livre I : Le régime légal des mines
>Titre VIII : Sécurité et santé au travail (extraits)

Code Minier (Nouveau ) > Partie Législative > Livre III : Régime légal des carrières
>Titre V : Réglementation sociale (extraits)

Décret n° 2020-1529 du 07/12/20 fixant certains compléments et adaptations du
code du travail spécifiques aux mines et carrières en matière d’électricité

Anciennes dispositions
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Décret n°80-331 du 07/05/80 portant
Règlement Général des Industries
Extractives

Est abrogé par Décret n° 2021-902 du
06/07/21 fixant certains compléments
et adaptations du code du travail
spécifiques aux mines et carrières en
matière d'équipements de travail

Est abrogé par Décret n° 2019-735 du
16/07/19 fixant certains compléments
et adaptations du code du travail
spécifiques aux mines et aux carrières
en matière de travail et circulation en
hauteur

Est abrogé par Décret n° 2019-574 du
11/06/19 fixant certains compléments
et adaptations du code du travail
spécifiques aux mines et aux carrières
en matière d’entreprises extérieures

Arrêté du 30/11/01 relatif à la hauteur des
appareils de levage de charges non
guidées prévue pour l’application de
l’article 55 du titre Equipements de travail
(ET 2 A, art. 55) (Abrogé)

Est abrogé par Arrêté du 06/07/21
abrogeant plusieurs arrêtés relatifs
aux équipements de travail dans les
industries extractives

Arrêté du 30/11/01 relatif à l’autorisation à
la conduite des équipements de travail
mobiles automoteurs et des équipements
de levage pris en application des articles
28 et 43 du titre Equipements de travail
(ET-2-A, art. 28 et 43) (Abrogé)

Est abrogé par Arrêté du 06/07/21
abrogeant plusieurs arrêtés relatifs
aux équipements de travail dans les
industries extractives
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Arrêté du 30/11/01 fixant les conditions de
vérification des équipements de travail
utilisés pour le levage de charges,
l’élévation de postes de travail ou le
transport en élévation de personne (ET-2-
A, art. 9, § 1, § 3 et § 6) (Abrogé)

Est abrogé par Arrêté du 06/07/21
abrogeant plusieurs arrêtés relatifs
aux équipements de travail dans les
industries extractives

Arrêté du 30/11/01 fixant les mesures de
sécurité concernant l’utilisation des ponts
élévateurs pour l’entretien des véhicules
roulants (ET-2-A, art. 9, § 6) (Abrogé)

Est abrogé par Arrêté du 06/07/21
abrogeant plusieurs arrêtés relatifs
aux équipements de travail dans les
industries extractives
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